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Les différentes catégories de charges de la
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Au sein d’une copropriété la répartition des charges répond à des règles précises. Ces
règles sont définies par le règlement de copropriété.

Les charges de copropriétés sont définies comme  les contributions que doivent verser les
copropriétaires en vue du paiement des frais et des dépenses nécessaires au fonctionnement
d'une copropriété.

L’article 10 de la loi du 10 juillet 1965 dispose que : « Les copropriétaires sont tenus de participer 
aux charges entraînées par les services collectifs et les éléments d'équipement commun en 
fonction de l'utilité que ces services et éléments présentent à l'égard de chaque lot. Ils sont tenus 
de participer aux charges relatives à la conservation, à l'entretien et à l'administration des parties 
communes proportionnellement aux valeurs relatives des parties privatives comprises dans leurs 
lots, telles que ces valeurs résultent des dispositions de l'article 5 ».

Ainsi, cet article distingue deux catégories de charges :

les charges dites spéciales ;

les charges dites générales.

Les charges dites spéciales sont les charges qui n’incombent à un copropriétaire que si elles lui
sont directement utiles.

En effet, pour que les copropriétaires participent à ces dépenses, il faut que ces services collectifs
et éléments d’équipement commun présentent une utilité à l’égard de leur lot.

Par exemple, les charges entrainées par les services collectifs peuvent être le paiement du
service de nettoyage, du service de sécurité ou encore du gardiennage.

Les charges entrainées par les éléments d’équipement commun correspondent entre autres à
l’entretien de la chaudière collective ou encore à l’entretien de l’ascenseur.

Contrairement aux charges dites spéciales, les charges générales sont des charges incombant à
tous les copropriétaires.

En effet, ces charges sont payées par l'ensemble des copropriétaires à hauteur de leur quote-part,
même si la dépense ne présente aucune utilité directe pour leur lot.
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Les charges générales sont les frais déboursés pour la conservation, l’entretien et l’administration
des parties communes, comme par exemple, la rémunération du syndic ou encore le ravalement
des façades.

Je reste à votre entière disposition pour toute action ou information (en cliquant ici).
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